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Décision Générale colonial

Décision n° 118-209-1914 Mouvement.
n° 118-209-1914

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

20 mars 1914

Numéro JO

n° 209 du 31/03/1914
Date  du numéro

31 mars 1914

T E X T E  I N T É G R A L

et pour compter du 15 du dit, l’indemnité de 300 fr. par an prévue au budget en faveur du sous-officier, chef du détachement 

d’Obock, sera payée au sous-officier chef du détachement du poste de l’Houada.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-118-209-19 Page 1 / 1


